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	Extrait du registre aux délibérations du Collège communal du 06 juin 2019


	
	

Présents :
M. HALIN, Bourgmestre-Président ;
Mme DARIMONT, M. BAGUETTE, Mme DONNEAU, Echevins ;
Mme BARBASON, Présidente du CPAS ;
M.EMBRECHTS, Directeur général.



Objet : Ordonnance de police arrêtant les mesures temporaires de circulation lors de l’organisation des festivités d’Olne Autrefois

Le Collège communal,
Vu la demande de Monsieur Bruno VANDERHEYDEN, représentant le comité « Olne-Autrefois », relative aux mesures de sécurité lors de l’organisation des festivités prévues les 29 et 30 juin 2019;
Vu la loi relative à la police de la circulation routière et les lois coordonnées;
Vu la Nouvelle Loi Communale, notamment l’article 130bis;
Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et conditions particulières de placement de la signalisation routière;
Vu le règlement général sur la police de la circulation routière;
Considérant qu'une réunion de coordination s'est tenue le 25 avril 2019 en présence de la zone de police, de la zone de secours, des autorités communales, du fonctionnaire PLANU et des organisateurs,
Considérant que la participation à cette manifestation est très importante et que cette organisation requiert la vigilance des services de police;
Considérant que ces mesures visent à autoriser l’organisateur à occuper le domaine public à savoir rue du Presbytère, rue des Combattants, rue Village, ruelle de l’Avrô, ruelle du Vieux Mayeur, Ruelle du Ri de Rode et ruelle du chantoir et à  permettre d’utiliser ces lieux à des fins auxquelles il n’est pas destiné;
Considérant qu’il y a lieu de permettre aux organisateurs de proposer un droit d’entrée aux spectateurs;
Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour éviter les accidents et assurer la sécurité des participants à cette manifestation;



 
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
ARRÊTE
 
Article 1er : Du vendredi 28 juin 2019 à partir de 9 heures au lundi 1er juillet 2019 à 18 heures, le stationnement de toutes espèces de véhicules est interdit :
- rue Village du carrefour avec la rue des Combattants jusqu'au carrefour avec la rue Bouteille, à l'exception de deux emplacements devant les numéros 95 à 99 réservés pour la police (matérialisés à l'aide de deux barrières Nadar).
- rue du Presbytère et rue des Combattants, de chaque côté de la chaussée.
Cette interdiction sera matérialisée par des signaux E1 +Xa et Xb.
Deux emplacements pour des véhicules de Police seront réservés en bas du parking de La Falise.
 
Art 2:  La fermeture complète des rues Village, Presbytère et des Combattants, excepté circulation locale, se fera du vendredi 28 juin 2019 à 9 heures jusqu'au lundi 1er juillet 2019 à 18 heures selon les mesures suivantes :
- La RN 604 sera fermée dans le sens Soumagne – Olne au niveau du carrefour avec la rue Rafhay. A cet endroit, pose du signal C3 + excepté parking + « DEVIATION toutes directions » vers Saint Hadelin + « P  OLNE AUTREFOIS »+ F45
- Un panneau indicateur annonçant les déviations et l’accès au parking sera élaboré et placé à cet endroit par l’organisateur.
- L’arrêt et le stationnement de toutes espèces de véhicules sont interdits sur la RN 604 (Chaussée divisée en bandes de circulation).
Des signaux E3 +(Xa - Xb) matérialiseront cette interdiction.
- Sur la RN 604, en direction du village, au-delà de l’entrée du parking (BAAR) prévu Route de Château 7, placement d’une barrière avec panneau C3 + circulation locale. A la sortie de ce parking, un signal D1 obligera les usagers à se diriger vers Soumagne.
- Sur la RN 604, à l’entrée du village soit au-delà du carrefour formé avec la rue Bouteille, placement d’une barrière avec signal C3.
- Au pied de la rue Bouteille, un signal C31a interdira aux usagers venant de Xhendelesse par la rue Bouteille, de tourner à gauche vers le village.
- Voie de l’Octroi, à l’approche de la RN 604, interdiction pour les usagers en transit de tourner à gauche en direction du village, matérialisée par le signal C31a.
- Rue Rafhay, à l’approche de la RN 604, interdiction pour les usagers en transit de tourner à droite en direction du village, matérialisée par le signal C31b.
- La circulation Sèche Haie, venant de la Voie de l’Octroi, sera interdite, sauf desserte locale. Pose du signal C3 + « excepté circulation locale » au carrefour avec la Voie de l’Octroi.
- Voie de l’Octroi, de part et d’autre du carrefour avec Sèche Haie, pose des signaux C31 a et b pour annoncer l’interdiction d’accès vers Sèche Haie.
- Du côté « haut » du village, l’accès aux festivités se fera, soit via la RN 604 au départ du parking BAAR, soit via la rue Bouteille où les véhicules seront orientés vers le parking situé Chemin de la Croix (parking GOB). A cette fin, une barrière sera posée à hauteur du terrain de football rue Bouteille, pour orienter les visiteurs à gauche, et ainsi emprunter « Au Grand Champ » jusqu’à l’entrée du parking GOB.
- Les utilisateurs du parking de la nouvelle école devront quitter celui-ci en tournant à gauche vers la RN 604 et ensuite remonter cette rue en direction de Soumagne. A cette fin, pose d’un signal D1 à la sortie du parking de la nouvelle école, obligeant les véhicules à se diriger vers le carrefour formé par la rue Bouteille et la RN 604.
- Le stationnement sera interdit rue Bouteille à droite dans le sens Xhendelesse-village, sauf emplacements prévus.
- Grand Champ, côté Rue Bouteille, un signal F19 sera placé rendant le sens unique en direction du chemin de la Croix (parking GOB). Un signal C1 placé Grand Champ, côté Chemin de la Croix (antenne Base), interdira la circulation vers la rue Bouteille, via le long du terrain de football.
- Le Chemin de la Croix sera interdit à la circulation (excepté circulation locale). Pose du signal C3 + « excepté circulation locale ».
- A la sortie du parking Gob, un signal D1 obligera les véhicules à se diriger vers Froidbermont, où un panneau indicateur annoncera les directions «Liège-Verviers » et « Soumagne-E40 », panneau créé par l’organisateur et répété au carrefour Froidbermont- Route de Soiron.
- Dans le prolongement des Grands champs, chemin des Golets sera mis en sens unique vers Froidbermont.
- Rue Froidbermont, l’arrêt et le stationnement seront interdits sur la chaussée, de part et d’autre, en dehors des endroits prévus entre le Chemin des Golets et le Chemin de la Croix. La circulation sur ce tronçon sera interdite, sauf circulation locale. A cet effet, un signal C3 + additionnel « excepté circulation locale » +F45 sera posé rue Froibermont, au-delà du carrefour avec le Chemin des Golets.
- Le chemin des Golets sera interdit, dans sa partie entre Froidbermont et la ferme Gob, à la circulation sauf desserte locale. Pose du signal C3 + additionnel « excepté circulation locale ». Des signaux C31 a et b seront posés rue Froibermont pour annoncer cette interdiction.
- Rue Froidbermont, au carrefour formé avec la Route de Soiron, une barrière sera posée avec signal C3 + « excepté circulation locale » et F45 (voie sans issue en direction du village)
- La rue Froidheid sera mise en sens unique, de la rue Fosses Berger vers la RN 604. Pose d’un signal F19 à l’entrée de la rue, côté Fosses Berger. Au même endroit, pose d’un signal C43 limitant la vitesse à 30 km/H.
Le PMA des véhicules pouvant emprunter cette rue sera limité à 3,5 T. Pose d’un signal C21 avec mention 3,5 T. Pose d’un signal C31a et b avec additionnel « +3,5T » rue Fosses Berger, de part et d’autre de la rue Froidheid, pour annoncer l’interdiction d’accès à cette rue pour les plus de 3,5 T.
Une barrière sur laquelle une flèche de déviation mentionnant « Verviers-Banneux» sera installée à l’entrée de la rue Froidheid, pour les usagers venant du rond-point de Fosses Berger. Avant le-dit rond-point, un panneau élaboré par l’organisateur, informera les usagers de la déviation conseillée via Froidheid ou via Forêt pour les plus de 3,5 T.
- Au bas de la rue Froidheid, pose d’un signal C1 interdisant la montée de celle-ci. Sur la RN 604, de part et d’autre du carrefour Froidheid, pose des signaux C31 a et b pour annoncer cette interdiction.
- La RN 604 sera fermée dans le sens NESSONVAUX-OLNE, au-delà du carrefour Fosses Berger. Pose d’un signal C3 + « excepté circulation locale » + P Olne Autrefois (vers parking Falise) + déviation « toutes directions » vers Saint-Hadelin.
- Pose d’une barrière sur la RN 604 avec signal C3, après le carrefour avec rue Falise, pour interdire complètement l’accès au village. Ajout d’un fléchage orientant les véhicules vers la rue Falise pour rejoindre le parking.
- Rue Falise, pose d’une barrière avec signal C3, au carrefour avec la ruelle du Chantoir, interdisant totalement l’accès tant ruelle du chantoir que vers le fond de la rue Falise. Placement du fléchage « parking » en direction de Herdavoie.
Le dimanche 30 juin 2019 de 7 heures à 22 heures, le stationnement sera interdit Ruelle du Chantoir, tant dans le parking en paliers que sur le parking au bas de la rue. Le stationnement sera réservé aux organisateurs à cet endroit et deux emplacements seront réservés à la police.
- Le stationnement sera interdit rue Falise, entre la RN 604 et la rue Herdavoie, hors des emplacements autorisés.
- Le stationnement sera interdit de part et d’autre de la rue Herdavoie, entre la rue Falise et l’accès au parking.
- Rue Fosses Berger, le stationnement sera interdit en dehors des endroits prévus.
- Au rond-point entre la rue Fosses Berger et la route de la Croix Renard, des signaux F41 (déviation) canaliseront le trafic de transit venant de Forêt, vers Saint-Hadelin. Pour les usagers ayant emprunté la déviation au départ du Rafhay, un signal F41 les orientera vers Fosses Berger et Froidheid pour ainsi rejoindre la RN 604 en direction de Nessonvaux.
- Au carrefour Rafhay-Saint Hadelin, des signaux F41 renseigneront les déviations à suivre dans les deux sens suivis. Le trafic de transit venant de Fosses Berger sera invité à continuer vers AYENEUX par le placement d’une déviation « FLERON », au pied du Rafhay.
- L’accès aux rues Martinmont, Herdavoie, Pré des Paul sera interdit aux véhicules venant du Rafhay, à l’exception de la circulation locale. Pose du signal C3 + « excepté circulation locale » à l’entrée des rues précitées, à leur jonction avec le Rafhay. Pose des signaux C31 a et b sur la rue Rafhay, de part et d’autre de chacune des rues précitées, pour avertir les usagers de cette interdiction.
 
La signalisation et les déviations seront mises en place par l’organisateur de l’événement.
 
Art 3: Trois emplacements PMR seront créés de manière temporaire du samedi 29 juin 2019 au dimanche 30 juin 2019 dans le parking de l'école communale d'Olne. Ces emplacements seront matérialisés par les organisateurs.
 
Art.4 : Par dérogation aux articles 1 à 3, le présent arrêté ne sera d’application que lorsque la signalisation ad hoc sera mise en place pour en avertir les usagers de la route.
 
Art 5: Les contrevenants seront poursuivis et punis des peines de simple police.
 
Art 6: Le présent règlement sera transmis pour information:
-aux Greffes des Tribunaux de 1ère Instance et de Justice de Paix de et à Verviers
- à la Zone de Secours VHP
- à la Zone de Police du Pays de Herve
- au Comité organisateur
- au TEC

	Par le Collège,

	Le Directeur général,
	Le Président,

	JP EMBRECHTS
	C. HALIN

	

	Pour extrait conforme,

	La Directrice générale f.f.
	Le Bourgmestre,

	V. BLAISE
	C. HALIN
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